
Ma formation en apprentissage 
La formation est dispensée par un Centre de formation d’apprentis (CFA) avec lequel 
l’employeur doit passer une convention. 
Les CFA sont dans la plupart des cas créés par une convention passée entre la Région et un 
organisme gestionnaire qui peut être une chambre de métiers, de commerce et d’industrie, 
d’agriculture, une branche professionnelle, un établissement d’enseignement (lycées 
professionnels), une collectivité territoriale ou toute autre personne morale. Des sections 
d’apprentissage peuvent être créées dans les lycées professionnels. 
Une convention peut être passée entre le CFA et un centre de formation géré par l’employeur 
public ou le Centre national de la fonction publique territoriale pour que ces derniers 
dispensent toute ou partie de la formation théorique prévue. Dans ce cas, le CFA garde la  
responsabilité des enseignements dispensés. 
 
Aux termes de la loi du 17 juillet 1992, le coût de la formation est pris en charge par 
l’employeur public, celui-ci ne payant pas la taxe d’apprentissage. Mais il peut solliciter 
l’accord du Conseil régional pour que dans la convention signée avec le CFA, les coûts de la 
formation soient couverts par la subvention de fonctionnement que le Conseil régional alloue 
aux CFA. 
La durée de la formation est de 400 heures par an au minimum. Elle est supérieure lorsque le 
diplôme préparé nécessite une formation théorique plus longue. 

Nature du travail 
Le contrat d’apprentissage étant un contrat de travail, l’activité de l’apprenti dans la 
structure publique doit correspondre à un travail effectif. 
Cependant, les tâches confiées à l’apprenti doivent tenir compte de deux critères : 

· ses propres capacités 
· le contenu du diplôme préparé. 

L’apprenti ne peut pas être employé à des tâches qui ne sont pas en relation directe avec sa 
formation. 
L’apprenti âgé de moins de 18 ans ne peut pas travailler plus de 8 h/jour, plus de4h30 
consécutives, plus de 39h par semaine, la nuit entre 22h et 6h du matin. Un repos de nuit de 
12h consécutives doit être accordé. 

Maître d’apprentissage 
C’est l’agent qui assure la formation de l’apprenti sur le lieu de travail. Un agrément est 
délivré au maître d’apprentissage. Les collectivités publiques qui souhaitent accueillir un 
apprenti doivent demander cet agrément au préfet du département du lieu d’exécution du 
contrat pour chacun des maîtres d’apprentissage qu’elles ont retenus. 
Le maître d’apprentissage doit exercer depuis au moins 3 ans une activité professionnelle en 
relation avec la qualification visée. Il doit être titulaire d’un diplôme ou d’un titre dont la 
qualification est au moins équivalente à celle du diplôme préparé par l’apprenti. Le maître 
d’apprentissage doit faire preuve des compétences nécessaires à la transmission efficace de 
ses savoir-faire. Les qualités morales et pédagogiques du maître d’apprentissage sont 
essentielles. L’apprenti cherchera en effet auprès de lui un certain nombre de repères et de 
valeurs. 



Les métiers préparés 
Les diplômes préparés dans le cadre de l’apprentissage sont des diplômes de l’enseignement 
technologique et professionnel. Il est également possible un titre d’ingénieur ou un titre inscrit 
au répertoire national des certifications professionnelles. 
 

· Les métiers préparés par la voie de l’apprentissage sont nombreux. A titre indicatif : 
· Mécanicien 
· Métiers du bâtiment (maçon, peintre, menuisier, plombier, électricien,...). 
· Aide - puéricultrice (CAP petite enfance) 
· Photographe 
· Métiers de la maintenance 
· Horticulteurs, paysagiste, jardinier 
· Métiers du secrétariat, de l’informatique, de l’accueil 
· Métiers de l’imprimerie, de l’hôtellerie 
· Conducteur d’engins... 
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